
 

Formulaire à retourner à  : 
 

Direction des services départementaux de l’éducatio n 
nationale de l’Yonne 
Dive 3 - Bureau 107 

12 bis Bd Gallieni - BP 66 
89011 - AUXERRE Cedex 

 
Accompagné d’une copie de pièce d’identité 

 (document avec photo) avant le : 
22 MARS 2013 

 
SESSION JUIN 2013 

 
                 

DEMANDE D’INSCRIPTION 
AU CERTIFICAT DE FORMATION GENERALE  

Candidat individuel - VOIE EXAMEN 
 
 
M.�    Mme �    Mlle � (cocher la case correspondante) 
 
NOM  (en lettres capitales) Prénoms  : ………………………………………………………………  
 
Nom de jeune fille (pour les femmes mariées) : ……………………………………………………. 
 
Naissance : Date ………………………..     Lieu ………………………….. Département ………………………………. 
 
Etablissement éventuellement fréquenté lors de l’in scription  :     …………………………………………………. 
 
Responsable légal : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse ........................................................................................................................................................................ 

Code postal ..............................Ville............................................................................................................................ 

Adresse e-mail :………………………………………………………Tél :………………………………. 
 

Sollicite mon inscription au certificat de formation générale 
 

Signature du représentant légal,   A …………………………………, le………………………………… 
pour les mineurs (père, mère, tuteur) Signature du candidat, 
 
 
 
 
 

IMPORTANT : 
Date de dépôt du dossier papier  pour l’épreuve orale le : 

 
04 juin 2013 à 8h00 - au Centre d’examen de l’écrit 

 
ATTENTION : LA PRESENTATION DU DOSSIER PAPIER EST OBLIGATOIRE  

 
 
 
 

Voir informations au verso  
 

 
 
 



 

CERTIFICAT DE FORMATION GENERALE – VOIE EXAMEN - 

(Décret 2010-784 DU 8-7-2010) 
(Circulaire n°2010-109 du 22-7-2010) 

 
Informations aux candidat(e)s 

 
Le certificat de formation générale « voie examen »  est accessible : 
 

• aux candidats atteignant l’âge de 16 ans minimum au 31 décembre 2013 (être né en 
1997 ou avant). 

 
Il consiste en : 
 
2 épreuves écrites : 
 
- Français  – La maîtrise de la langue française  est fondée sur un texte d’une vingtaine de 

lignes dactylographiées, traitant, dans une langue accessible, d’un problème concret. Cette 
épreuve comporte un exercice permettant d’apprécier si le candidat est capable de lire et 
de comprendre le texte proposé. Celui-ci sert également de point de départ à un court 
exercice d’expression (durée 1heure). 

 
- Mathématiques  – l’évaluation des principaux éléments de mathématiques  s’appuie sur 

des exercices conçus à partir de documents ou situation en rapport avec la vie pratique     
(durée 1 heure). 

 
Une épreuve orale  : (20mn) 
 
- Cette épreuve prend appui sur un dossier papier , préparé par le candidat, ne dépassant 

pas 6 pages, élaboré à partir de son expérience professionnelle, de stage(s) de formation 
ou de centres d’intérêts personnels. Sa rédaction implique l’usage de technologies de 
l’information et de la communication. 

 
- Elle permet d’apprécier les aptitudes du candidat à la communication orale et aux relations 

sociales ainsi que sa capacité à exposer son expérience personnelle et à se situer dans son 
environnement social et professionnel. 

 
������ 

 
 
Vous recevrez en temps utile, une convocation qui vous précisera les dates, heures et lieux des 
épreuves. Vous devrez vous présenter au Centre d’Examen muni de votre convocation et  
d’une pièce d’identité avec photo.  
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